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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 12 par les mots : 

« , dans le respect des conditions de travail des agents et de la qualité d’accueil du public ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La qualité du parc immobilier de l’État a un impact direct sur les conditions de travail des agents et 
sur la qualité d’accueil du public.

Le présent amendement vise à inscrire explicitement ces exigences dans les missions de 
l’établissement public.


